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Créer ou reprendre une entreprise 

 

Créer une entreprise 

S’informer et se former pour créer une entreprise 
artisanale 

Vos besoins 
 

 S’informer sur la création d’entreprise 

 Etre conseillé pour réussir votre projet 

 Connaître les étapes pour créer une entreprise 

 Connaître les aides et les financements possibles 

 Se former à la gestion d’entreprise 
 

Nos réponses  
 

 Réunion d’information : vous donner un premier niveau 
d’information sur la création d’entreprise : 

- Les étapes et les démarches de la création d’entreprise 
- Le projet d’entreprise 
- Les choix juridiques, fiscaux et sociaux 
- Le financement de votre projet 
- Les formalités d’immatriculation 
- La qualification professionnelle 

 Entretien individuel : vous aider à structurer votre projet  

 Stage Préalable à l’Installation : vous former pour acquérir les 
bases indispensables à la gestion d’une entreprise :  

- Les aspects juridiques, fiscaux et sociaux 
- Le financement et les aides 
- La démarche commerciale 
- La gestion 

 Entretien d’évaluation : faire le point sur votre projet de création 
d’entreprise 

 

En option 
 

 Rendez-vous individuel : établir votre business plan (dossier 
commercial et financier vous permettant d’obtenir plus facilement 
des financements) 

 Bénéficier d’un accompagnement individuel pour concrétiser votre 
projet 

 Rencontrer des experts de l’entreprise (banquier, notaire, avocat, 
expert-comptable, assureur…) 

Les + 
 Une information générale 

pour connaître les différentes 
étapes de la création et les 
aides 

 Un entretien individuel avec 
un spécialiste 

 Une formation en gestion 
pour démarrer son 
activité dans les meilleures 
conditions  

En option : 

 Préparer son prévisionnel 
financier 

 Accéder à un prêt à taux zéro 

 Rencontrer des experts de 
l’entreprise 
 

Pour qui ? 
Créateur d’entreprise 
 

Durée 
Réunion d’information le mardi : 
1/2 journée 
Stage Préalable à l’Installation :  
4 jours 
Rendez-vous individuel : 1 heure 
 

Intervenants 
Conseiller de la CMA Isère spécialisé 
dans la création d’entreprise et  
intervenant extérieur expert de la 
création d’entreprise 
 

Tarif 
Réunion et entretien individuel : pris 
en charge par la taxe pour frais de 
CMA  
Stage Préalable à l’Installation  
et entretien d’évaluation : 230 € * 
 

En option :  
Rendez-vous individuel (2 h) :  
128,35 € HT, soit 154 € TTC 
 

 

 

 

Renseignements et inscription : 

Tél : 04 76 70 82 09 

www.cma-isere.fr 

 

http://www.cma-isere.fr/

